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Avenant n° 87 du 14 mars 2023 relatif à l’interruption spontanée de 

grossesse et à l’interruption volontaire de grossesse (IVG) 

 

PREAMBULE  

En France, une grossesse sur quatre (1/4) se termine par une interruption spontanée de 

grossesse dans les vingt-deux premières semaines d’aménorrhée, et une femme sur dix risque 

(1/10) de subir une interruption spontanée de grossesse au cours de sa vie. Chaque année, 

200 000 françaises sont concernées. 

 

Subir une interruption spontanée de grossesse est un évènement qui peut entraîner des 

conséquences aussi bien physiques que psychologiques. C’est pourquoi, afin de mieux 

accompagner les salariées, et leur conjoint(e), concubin(e) ou partenaire de PACS, face à cette 

épreuve, les partenaires sociaux ont souhaité leur donner le droit de s’absenter quelques jours 

à l’occasion de sa survenance. 

 

De même, plus de 200 000 femmes sont concernées par une Interruption Volontaire de 

Grossesse (IVG) ; c’est un peu plus de 600 par jours. 

 

Subir une Interruption Volontaire de Grossesse (IVG) est aussi un événement traumatisant 

psychologiquement. Il apparait important aux partenaires sociaux d’accompagner les salariées, 

et leur conjoint(e), concubin(e) ou partenaire de PACS dans cette épreuve en leur donnant le 

droit de disposer de quelques jours. 

 

ARTICLE 1 : DÉTERMINATION DU CHAMP TERRITORIAL ET PROFESSIONNEL 

Le champ d’application du présent accord est celui défini à l’article 1.2 de la convention 

collective nationale des cabinets ou entreprises d’expertises en automobile du 20 novembre 

1996 (IDCC 1951), étendue par arrêté du 8 avril 1998 (JORF 24 avril 1998). 

 

ARTICLE 2 : INTERRUPTION SPONTANÉE DE GROSSESSE 

En cas d’interruption spontanée de grossesse avant 22 (vingt-deux) semaines d’aménorrhée, 

la salariée bénéficie d’une autorisation d'absence exceptionnelle de 2 (deux) jours, non 

déductibles des congés et n’entraînant pas de réduction de salaire. Cette absence peut être 

accolée à un arrêt de travail pour maladie éventuellement prescrit.  

La salariée fournit un certificat médical dans les 15 (quinze) jours suivant l’évènement. 

 

Le/la conjoint(e), concubin(e) ou partenaire de PACS d’une femme subissant une interruption 

spontanée de grossesse, avant 22 (vingt-deux) semaines d’aménorrhée, bénéficie d’une 

absence exceptionnelle de 2 (deux) jours, non déductibles des congés et n'entraînant pas de 

réduction de salaire.  

Il/elle fournit le certificat médical de sa conjointe, concubine ou partenaire de PACS, dans les 

15 (quinze) jours suivant l’évènement. 
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ARTICLE 3 : INTERRUPTION VOLONTAIRE DE GROSSESSE 

 

En cas d’Interruption Volontaire de Grossesse, avant la fin de la 14ème (quatorzième) semaine 

de grossesse concernant l’IVG chirurgicale et avant la fin de la 7ème (septième) semaine 

concernant l’IVG médicamenteuse, la salariée bénéficie d’une autorisation d’absence 

exceptionnelle de 2 (deux) jours, non déductibles des congés et n’entrainant pas de réduction 

de salaire. Cette absence peut être accolée à un arrêt de travail pour maladie éventuellement 

prescrit.  

La salariée fournit un certificat médical dans les 15 (quinze) jours suivant l’événement. 

 

Le/la conjoint(e), concubin(e) ou partenaire de PACS d’une femme subissant une Interruption 

Volontaire de Grossesse, avant la fin de la 14ème (quatorzième) semaine de grossesse 

concernant l’IVG chirurgicale et avant la fin de la 7ème (septième) semaine concernant l’IVG 

médicamenteuse, bénéficie d’une absence exceptionnelle de 2 (deux) jours, non déductibles 

des congés et n'entraînant pas de réduction de salaire.  

Il/elle fournit le certificat médical de sa conjointe, concubine ou partenaire de PACS, dans les 

15 (quinze) jours suivant l’évènement. 

 

ARTICLE 4 : INCORPORATION À LA CONVENTION COLLECTIVE DES CABINETS ET 

ENTREPRISES D’EXPERTISE AUTOMOBILE 

Le présent accord s’incorpore à la Convention collective nationale des cabinets ou entreprises 

d’expertises en automobile du 20 novembre 1996 (IDCC 1951).  

L’article 2 du présent avenant vient créer le nouvel article 4.15 de la convention 

susmentionnée, intitulé « Article 4.15 : Absences en cas d’interruption spontanée de 

grossesse ».  

L’article 3 du présent avenant vient créer le nouvel article 4.16 de la convention 

susmentionnée, intitulé « Article 4.16 : Absences en cas d’interruption volontaire de 

grossesse ».   

 

ARTICLE 4 : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX ENTREPRISES DE 

MOINS DE 50 SALARIÉS 

En application de l’article L. 2261-23-1 du Code du travail, les signataires du présent accord 

précisent que le contenu de celui-ci ne justifie pas de prévoir de stipulations spécifiques, pour 

les entreprises de moins de cinquante salariés, visées à l’article L. 2232-10-1 du Code du 

travail, dans la mesure où l’accord a vocation à s’appliquer à toutes les entreprises de la 

branche, quelle que soit leur taille ou le volume de leurs effectifs. 

 

ARTICLE 5 : DURÉE – ENTRÉE EN VIGUEUR – EXTENSION 

Le présent avenant est conclu à durée indéterminée. 
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Il prend effet à compter du lendemain de la date d’expiration des délais d’opposition et des 
formalités de publications édictées ci-dessous. 

Il est notifié et déposé dans les conditions prévues par le Code du travail. Les partenaires 

sociaux conviennent d'en demander l'extension auprès du Ministre chargé du Travail, de 

l'Emploi, de la Formation Professionnelle et du Dialogue Social. 

Il sera établi autant copies (numériques) qu’il y a de parties signataires pour qu’il en soit remis 

un exemplaire à chacune d’entre elles. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS DE RÉVISION 

Le présent accord pourra faire l'objet d’une révision conformément aux articles L.2261 -7 et 

suivants du Code du travail. 

Toute demande de révision sera obligatoirement accompagnée d'une proposition de rédaction 

nouvelle. Celle-ci sera notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception à chacune 

des autres parties signataires. 

Le plus rapidement possible et, au plus tard dans un délai de trois mois à partir de l'envoi de 

cette lettre, les parties devront s'être rencontrées en vue de la conclusion éventuelle d'un 

avenant de révision. 

Les dispositions conventionnelles qui font l’objet de la demande de révision resteront en 

vigueur jusqu'à la conclusion d'un tel avenant. Cet avenant est soumis aux mêmes règles de 

validité et de publicité que le présent accord. 

 

ARTICLE 7 : CONDITIONS D’ADHÉSION 

Toute organisation syndicale représentative non-signataire du présent accord pourra y adhérer 

par simple déclaration auprès de l'organisme compétent. Elle devra également aviser, par lettre 

recommandée, toutes les autres organisations signataires. 

 

Fait à Paris, le 14 mars 2023, 

 

 

Entre le Syndicat Professionnel : 

 

Fédération française de l’expertise automobile (FFEA),  
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Et les syndicats de salariés : 

 

Fédération CFDT des banques et assurances,  

 

 

 

CFE/CGC Fédération de l’assurance,  

 

 

 

Fédération FO de la Métallurgie,  

 

 

 

CGT Fédération des Sociétés d’Études de Conseil et de prévention,  

 

 

 

Union Professionnelle des Experts en Automobile Salariés (UPEAS),  

 


